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270 «LE SOLDAT SUISSE 1935

Etude sur ('organisation militaire
de notre armee et
Aperpu de tactique generale

L'auteur de l'article ci-apres, ensuite de differentes
experiences faites, a cru bon, au cours d'etudes diverses
d'ouvrages militaires franqais pour la plupart, d'elaborer
un schema sur l'organisation des troupes, telles que nous
les connaissons dans notre pays.

Get expose tend principalement ä combler la lacune
inherente au nombre malheureusement trop restreint
d'heures de theorie enseignees ä nos sous-officiers et
soldats.

L'armee suisse comprend:
1° Les Etats-Majors.
2° L'Etat-Major general.
3° Les armes:

a) Infanterie,
b) Cavalerie,
c) Artillerie,
d) Genie,
e) Aviation,
f) Service sanitaire,
g) Service veterinaire,
h) Subsistances,
i) Service automobile,
j) Troupes du train.

4° Les services auxiliaires:
a) Justice militaire,
b) Aumöniers,
c) Service territorial,
d) Secretaires Etat-Major,
e) Service automobile et gendarmerie d'armee,
f) Poste et telegraphe de campagne.

5° Services complementaires:
Organisations cantonales.

L'arme la plus appropriee ä notre pays est sans aucun
doute l'infanterie, qui penetre et va partout, s'adapte ä

tous terrains. Elle est essentiellement mobile, possedant
ä la fois deux qualites principales:

a) le feu (armes automatiques, telles que:
mitrailleuses, fusils-mitrailleurs, armes
individuelles et prochainement, cet element sera
encore renforce par des lance-mines et canons
d'infanterie);

b) le mouvement.
Le mot « Tactique » implique l'adaptation au terrain,

l'emploi de cheminements, de couverts naturels mettant
dans la mesure du possible l'assaillant hors de portee du
feu adverse.

Pour se rendre compte des proprietes d'une arme, il
faut connaftre:

ses capacites de mouvement, de choc et de resistance,
sa vitesse de marche sur route et ä travers forets,
sa puissance destructive,
ses facultes manoeuvrieres.
L'infanterie est la seule arme qui soit capable de

conquerir et de conserver; eile est seule apte ä com-
battre en tous terrains, en tout temps, de jour comme
de nuit.

Cependant, contre un adversaire bien retranche,
maitre de son feu et dispose sur un front continu, elle
n'a pas de puissance offensive, et Ton voit ici l'inter-
vention de l'artillerie devenir indispensable.

L'infanterie agit par le feu, le mouvement, la rapi-
dite et la surprise. Le chef qui en dispose, ne doit pas

l'engager tout entiere, il faut qu'il conserve des reserves
d'autant plus nombreuses que la situation est complexe,
le combat peu avance.

Plus particulierement chez nous qu'ailleurs, l'infanterie

est l'image de la nation, elle reflete constamment
son etat d'äme et ses dispositions.

Les armes dont elle dispose: fusil, fusil-mitrailleur,
mitrailleuse, lance-mines et canon d'infanterie sont effi-
caces contre un adversaire decouvert; elles servent
egalement ä neutraliser l'ennemi retranche et constituent
le veritable armement offensif de nos fantassins.

Considerees individuellement, ces armes presentent
les qualites particulieres suivantes:

le fusil est l'arme ä tuer par precision,
le F. M. sert ä renforcer l'element « Feu » de l'in¬

fanterie,
la mitrailleuse sert ä appuyer de son feu l'avance

des fusiliers, elle tire:
avec precision, rapidite tout en restant stable,
elle est moins mobile que le F. M.,
elle est plus eloignee des lignes de feu que les

autres elements, d'infanterie, par consequent
plus viable, dans une certaine proportion.

Dans les marches d'approche, on distingue les
protections suivantes:
1° I'Avant-garde

servant ä proteger le gros loin de l'ennemi, ou
dans les marches d'approche proprement dites;

2° les Flancs-gardes
servant ä proteger les flancs memes du gros. Iis
marchent ä la hauteur de l'avant-garde, en explo-
rant les bois et les chemins qu'ils rencontreraient
sur la route d'approche.

3° les Arriere-gardes
Elles servent uniquement ä assurer la discipline de
marche et ä retenir les trainards ou les malades.
Dans la protection des troupes stationnees, on
distingue

1° les Avant-postes
assurant au gros un stationnement calme, et leur
position doit permettre un controle facile du
terrain et de ses infiltrations. Son dispositif est ar-
ticule en profondeur. II comprend un echelon de
surveillance et un echelon de resistance, c'est-a-
dire

2° la Grand-garde generalement formee de deux ele¬
ments de feu et de mouvement. La grand-garde
detache des antennes, des ramifications destinees
ä « voir » et ä etablir tout contact qui pourrait se
produire avec l'ennemi.

Le but essentiel des liaisons est:
1° de tenir le commandement au courant de la si¬

tuation,
2° d'assurer la collaboration entre unites voisines ou

armes differentes (par exemple entre l'artillerie
et l'infanterie).

On distingue les liaisons suivantes:
a) par coureur,
b) par cycliste,
c) par estafette ä cheval,
d) par auto ou moto,
e) par avion,
f) par ballon captif,
g) par telephone,
h) par signaux optiques,
i) par fusees lumineuses. Lt. E., Vl9.
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